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LES ACTUAIRES CANADIENS METTENT EN PLACE UN PROCESSUS INDÉPENDANT 
D’ÉTABLISSEMENT DE NORMES 

Ottawa (le 21 février 2007) – Normand Gendron, président de l’Institut canadien des actuaires 
(ICA), et John Solursh, président du Conseil de surveillance des normes actuarielles (CSNA), sont 
heureux d’annoncer la mise en place, le 1er janvier 2007, du CSNA. Mis sur pied par l’ICA, le CSNA 
s’est vu confier le mandat d’assurer la surveillance des activités du Conseil des normes actuarielles 
(CNA), l’organisme chargé de l’adoption des normes de pratique actuarielles au Canada. Tous deux 
créés par l’ICA à titre d’organismes indépendants, le CSNA et le CNA ont reçu le mandat d’assurer 
l’élaboration des normes de pratique actuarielles et la surveillance du processus d’établissement des 
normes. 

Ce nouveau modèle d’élaboration et d’adoption des normes de pratique actuarielles a été conçu par 
l’ICA à titre de démarche proactive visant à répondre à l’objectif ferme qu’il s’est donné de protéger 
l’intérêt public. Ce modèle vise en outre à satisfaire aux attentes de plus en plus grandes en matière de 
responsabilisation et de transparence dans le nouveau contexte commercial.  

Au dire de John Solursh, président du CSNA, « La création du CSNA reconnaît que le processus 
d’élaboration et d’examen des normes actuarielles doit résister à l’examen public et être perçu comme 
objectif et franc de pressions et de conflits personnels, commerciaux et relationnels entre l’employeur 
et les clients. » 

Les antécédents divers de ses membres permettront au CSNA de donner une vaste perspective du 
point de vue des utilisateurs et du public au sujet des enjeux complexes auxquels font face les 
organismes de normalisation. 

On peut trouver sur le nouveau site Web du CSNA (www.asoc-csna.ca) de l’information sur le 
Conseil, le CNA, ainsi que sur le nouveau modèle canadien d’établissement des normes actuarielles.  

Les membres du CSNA sont : 

Gilles Bernier, professeur de finance et assurance, Université Laval 
Mark Daniels, ancien président de l’Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes 
Geoff Guy, président du Conseil des normes actuarielles (membre d’office) 
Emilian V. Groch, directeur général, Alberta Teachers’ Retirement Fund Board 
Daniel Lapointe, directeur général de l’Institut canadien des actuaires (membre d’office)  
Hugh Mackenzie, adjoint de recherche, Centre canadien de politiques alternatives et Centre for Urban 
Studies, Université de Toronto 
Michael Mackenzie, retraité, surintendant des institutions financières 
Josephine Marks, ancienne première vice-présidente, Gestion des placements et agente principale 
d’investissement du Hospital of Ontario Pension Fund 

http://www.asoc-csna.ca/


 

 
Robert T. Rutherford, retraité, associé, KPMG (Canada) 
John M. Solursh, associé, Blake, Cassels & Graydon s.r.l. 
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Pour fixer une entrevue, veuillez communiquer avec Josée Racette, au 613-236-8196, poste 107.   
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